
Travailleurs frontaliers
par pays de travail ou de résidence 

62 297 Wallon·nes, la plupart salarié·es, 
travaillent dans un pays frontalier au 
30 juin 2024, soit 7 % de l’ensemble 
des salarié·es résidant en Wallonie
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Au 30 juin 2024, 72,4 % des travailleurs frontaliers belges sortants habitent en Wallonie. Parmi les sortants wallons, 
77 % travaillent au Grand-Duché de Luxembourg, 12 % en France et 10 % en Allemagne. En Flandre, la plupart des 
travailleurs frontaliers sortants (90 %) travaillent aux Pays-Bas.

À

(23 055) et viennent surtout des Pays-Bas (62 %) et de France (36 %). 

sortants (704).

Travailleurs frontaliers entrants et sortants par pays de résidence et région de travail

Sources : Institut national d’assurance maladie-invalidité (INAMI), 30 juin 2024

Luxembourg France Allemagne Pays-Bas Total
Wallonie 401 32 537 510 119 33 567
Flandre 43 6 147 368 10 479 17 037
Bruxelles 64 568 26 319 977
Belgique 508 39 252 904 10 917 51 581

Luxembourg France Allemagne Pays-Bas Total
Wallonie 47 669 7 329 6 407 892 62 297
Flandre 864 1 014 440 20 737 23 055
Bruxelles 170 275 84 175 704
Belgique 48 703 8 618 6 931 21 804 86 056

Travailleurs frontaliers entrants

Travailleurs frontaliers sortants

Fiche L019-TRAV.FRONT.PAYS - dernières données régionales disponibles au 01/12/2025
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stricto sensu

Les données de l’INAMI, disponibles par 
arrondissement belge et par pays de travail ou de 

arrondissement sur la base de l’adresse du bureau 

considérés comme travaillant dans l’arrondissement 


